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CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE

pour un salarié non cadre

Entre les soussignés :

La Société
...................................................................................…………..........................……………...
dont le siège social est à : …………………...........………. représentée par M. ........................................

agissant en qualité de : ...............................……….. ayant tout pouvoir à l’effet des présentes 

ci-après désignée la Société, 

d’une part,

et
Mme, Mlle., M. .......................................……………………………………………………………

demeurant à : .....................................………………………………………….……………………,

de nationalité ……………………

N° de Sécurité sociale : ...........................................................

d’autre part.

Il a été convenu ce qui suit :

1/ Engagement

La Société engage M. …………..………….. à compter du ............................pour occuper le poste de ...…………., sous réserve des résultats de la visite médicale d’embauche.

	Positionnement dans la grille des salaires et la classification des emplois de la CCN

	Catégorie :
	Niveau :
	Echelon
 :


Le présent contrat de travail est régi par les dispositions de la convention collective nationale de travail du 22 Avril 1986 des caves coopératives et leurs unions ainsi que par les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

2/ Durée du contrat – Période d’essai

Le présent engagement est conclu pour une durée indéterminée, à compter du ………………, à ……….heures.

Il ne deviendra définitif qu’à l’expiration d’une période d’essai de … mois de travail effectif
.

S’agissant d’une période de travail effectif, les absences de M. ………………………, quel que soit le motif, qui interviendraient pendant la période d’essai suspendraient le déroulement de celle-ci et la prolongerait d’autant.

L’employeur pourra renouveler la période d’essai pour une période de …………… moyennant le respect d’un préavis
 de ………. 

Durant la période d’essai, chacune des parties pourra rompre le contrat moyennant un préavis
 fixé par les articles L.1221-25 et L.1221-26 du code du travail selon que l’initiative de la rupture de la période d’essai sera le fait de l’employeur ou du salarié : ……… (préciser)
3/ Fonctions

Le poste occupé par M. ……………… comporte l’exécution des tâches suivantes : ………………………………………………………………………………………………………………………et n’exclut pas l’exercice d’activités polyvalentes
.

Les fonctions confiées à M........................... sont par nature évolutives et pourront être modifiées par la Société en fonction des nécessités de nature administrative, technique ou commerciale.

M. ................................... s’engage de ce fait à accomplir toute formation que lui demanderait la Société.

4/ Horaire

L’horaire de travail est celui de la catégorie professionnelle à laquelle  M. …………… appartient.

M …………………………….sera soumis(e) à la durée légale du travail en vigueur et pourra accomplir, en raison des nécessités de l’entreprise, des heures supplémentaires.

L’horaire de travail de M ………………………….sera susceptible de modification en fonction d’impératifs inhérents à l’activité de la Société.

5/ Lieu de travail 

Le lieu de travail de M. ................................. est situé à.......………...………........................... .

En fonction des nécessités de service, la Société se réserve le droit de demander à M. ………………. d’effectuer des déplacements temporaires n’entraînant pas de changement de résidence.

6/ Rémunération

En contrepartie  de son travail, M. ........................................ percevra une rémunération mensuelle brute de
 : ..............…€.

La date de départ de l’ancienneté de M. ................................. court à compter du ...............................................

7/ Frais professionnels

Les frais professionnels qui seront engagés par M. ......................... pour l’accomplissement de ses fonctions et dans le cadre des instructions qui lui seront données, seront pris en charge par la Société dans les conditions fixées par la convention collective et par la Société.

8/ Congés payés

M. ......................................... bénéficiera des congés annuels conformément aux dispositions légales et conventionnelles.

La date à laquelle ils seront pris sera déterminée par la Direction, en fonction des nécessités du service et en tenant compte, dans toute la mesure du possible, des souhaits personnels de M. ...................................... .

9/ Conditions d’exécution du contrat

Pendant la durée du présent contrat M. ...................................s’engage à exécuter consciencieusement le travail qui lui sera confié, à observer toutes les instructions et consignes particulières de travail qui lui seront données et à respecter une stricte obligation de discrétion sur tout ce qui concerne l’activité de l’entreprise. 

M ……………………………devra faire connaître à l’entreprise sans délai toute modification postérieure à son engagement qui pourrait intervenir dans son état civil, sa situation familiale et son adresse.

Le présent contrat est établi en deux exemplaires un pour chacune des parties signataires.

Fait à : ........................................................  le : ....................................................

                       La Société                                                            Le Salarié

CLAUSE DE MISE A DISPOSITION D’UN LOGEMENT DE FONCTION

La Société met à la disposition de M. .................................... un logement de fonction à titre accessoire au contrat de travail.

Ce logement est composé de la façon suivante : 
 : ..........................................................................…...

...............................................................................................................………….....................…………..

Il est situé à l’adresse suivante : .............................................………….....................................

Il est destiné à l’habitation personnelle de M. ....................................... ainsi que des personnes à sa charge et vivant habituellement avec lui.

Ce logement est mis à sa disposition à compter du : .......................................... .

Cette mise à disposition cessera le jour de la rupture du contrat de travail et ceci, quel qu’en soit le motif.

M. .................................... s’engage à libérer ce logement au dernier jour d’exécution du préavis, sauf accord exprès de la Société.

Variante 1 :

Ce logement est mis à disposition gratuitement. M. ................................... gardera à sa charge uniquement les charges locatives suivantes : eau, électricité, gaz, téléphone (à préciser).

L’avantage en nature ainsi consenti à M. ................................... sera évalué, conformément à la réglementation en vigueur et supportera les cotisations de sécurité sociale.

Variante 2 :

Ce logement est mis à disposition moyennant un loyer de.....…….€ par mois. Ce montant sera révisé conformément aux règles en vigueur pour les baux d’habitation.

M. ........................................ autorise la Société à prélever mensuellement sur son salaire le montant du loyer à compter du premier mois d’occupation.

� Indiquer la raison sociale de la Cave Coopérative, de l’Union.


� Indiquer l’échelon uniquement si l’employeur entend attribuer dés l’embauche un des trois échelons en fonction des compétences et/ou de l’expérience acquise. Dans le cas contraire indiquer « néant ».


� Jusqu’au 30/06/2009, 15 jours pour les OE, 2 mois pour les OEQ et OEHQ et 3 mois pour les TAM. A compter du 01/07/2009, 2 mois pour les OE, OEQ et OEHQ et 3 mois pour les TAM


� 3 jours pour les OE, 1 semaine pour les OEQ et OEHQ et 15 jours pour les TAM


� Rupture à l’initiative de l’employeur (L.1221-25) : 24 h en deçà de 8 jours de présence, 48 h entre 8 jours et 1 mois de présence, 2 semaines après 1 mois de présence.


Rupture à l’initiative du salarié (L1221-26) ; 48 h ramené à 24 h en deçà de 8 jours de présence


� A conserver si c’est le cas.


� En tout état de cause, la rémunération ne pourra pas être inférieure au SMG « Embauche » pour la catégorie et le niveau dont relève le salarié


� Voir art 14.2° CCN


� - Description sommaire : appartement ou maison individuelle, nombre de pièces, jardin, cour, garage.





Modèle proposé par la CCVF, Septembre 2008


